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844 879 841 RCS PARIS 
 

DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 
DU 29 JUIN 2023 

 
 

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 
de l'exercice clos le 31 décembre 2022 

 

 

 

DEUXIEME DECISION 
 

L'associée unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2022 

s'élevant à 8 457 euros de la manière suivante : 

 

Bénéfice de l'exercice  8 457 euros 

 

 

En totalité au compte "report à nouveau" qui s'élève ainsi à 34 818 euros. 

 

Conformément à la loi, l'associée unique prend acte que les dividendes distribués depuis la 

constitution de la société ont été les suivants :  

 

Exercice clos le 31/12/2020 : 57 143 euros, soit 28,57 euros par titre  

dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 57 143 euros 

 

Exercice clos le 31/12/2021 : 105 443 euros, soit 52.72 euros par titre  

dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 105 443 euros 

 

 

 

 

Certifié conforme 

 

Charlotte PIERUCCI 

          Présidente – Associée unique 
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Attestation de Présentation 

ATTESTATION 
d’expert comptable 

MISSION DE PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 
 
 
Dans le cadre de la mission de Présentation des comptes annuels de l’entreprise 21 BIS SASU pour 
l’exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022 et conformément à nos accords, j’ai effectué les diligences prévues 
par la norme professionnelle du Conseil supérieur de l’Ordre des experts-comptables applicable à la 
mission de présentation de comptes. 
 
A la date de mes travaux qui ne constituent ni un examen limité, ni un audit et à l’issue de 
ceux-ci, je n’ai pas relevé d’élément remettant en cause la cohérence et la vraisemblance 
des comptes annuels. 
 
Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 11 pages, se caractérisent par les 
données suivantes :  
 
total du bilan 74 211,43 Euros 
 
chiffre d’affaires 127 000,00 Euros 
 
résultat net comptable 8 457,14  Euros 
 
 
Fait à PARIS 
Le 28/06/2023 
 
Signature de l’Expert Comptable 
 
 
 
 
 
Cabinet BF CONSEILS D'EXPERTS & ASSOCIES SARL 
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Bilan et Resultat 
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Annexes Légales 2023 
 
 
 
 
 
 
 
Au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2022 dont le total est de 74 211,43 E 
et au compte de résultat de l'exercice dégageant un résultat de 8 457,14 E, présenté sous forme de liste. 
 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2022 au 31/12/2022. 
 
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 
L'exercice précédent avait une durée de 12 mois recouvrant la période du 01/01/2021 au 31/12/2021. 
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  REGLES ET METHODES COMPTABLES  

  
Règles et méthodes comptables 

 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base : 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices, 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes:  
 
  

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES 
 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des 
frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, 
remises, escomptes de règlements obtenus. 
 
Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 
- immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations 
décomposables ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 
- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le 
maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 
 
Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaire ou dégressif en fonction de 
la durée de vie prévue : 
 
 

Matériel de bureau et informatique de 03 à 10 ans 
Mobilier de 05 à 10 ans 
  
  

 
  

IMMOBILISATIONS FINANCIERES  
 
 
Les titres de participation sont inscrits au bilan à leur coût d'acquisition ou d'apport. Une provision pour 
dépréciation est constituée à la clôture de l'exercice lorsque la valeur d'usage est inférieure au coût 
d'acquisition. Conformément à la nouvelle réglementation comptable sur les actifs, l'entreprise a choisi 
d'incorporer les frais accessoires (droits de mutation, honoraires ou commission et frais d'actes) au coût 
d'acquisition des immobilisations financières. A la clôture de chaque exercice, la valeur d'usage de chaque 
ligne de titres est appréciée sur la base d'une approche multi-critères : perspectives d'avenir, capitaux 
propres et des résultats. 
 
 
  

CREANCES ET DETTES 
 
 
Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
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Changements de méthode 
 
 
Les méthodes d'évaluation et de présentation des comptes annuels retenues pour cet exercice n'ont pas 
été modifiées par rapport à l'exercice précédent. 
 
Etablissement des états financiers en conformité avec : 
 
 - le règlement de l'Autorité des Normes Comptables N°2017-01 du 05 mai 2017, modifié par le 
règlement ANC N°2017-03 du 03 novembre 2017 
 - les articles L123-12 à L123-28 du Code du Commerce 2017 et mis à jour des différents règlements 
complémentaires à la date d’établissement des comptes annuels. 
 
  
 

  
  
COMPLEM ENTS D’INFORM ATIONS RELATIF S AU  BILAN ET AU C OMPT E D E RESU LTAT  

  
Etat des immobilisations 

 
 

 
Valeur brute des 
immob. au début 

de l’exercice 
Augmentat° Diminut° 

Valeur brute des 
immob.  

à la fin de 
l’exercice 

Réévaluation 
légale 

Valeur d’origine 
des immob. en 
fin d’exercice 

      

Fonds commercial      
Autres      
Terrains       
Constructions      
Installations techniques, matériel et 
outillages industriels 

     

Installations générales, agencements 
divers 

     

Matériel de transport      
Autres immobilisations corporelles 1 449,12 1 268,95 740,79 1 977,28  

Immobilisations financières 24 975,44   24 975,44  
      

TOTAL 26 424,56 1 268,95 740,79 26 952,72  

 
  

Etat des amortissements 
 
 

 
Montant des 

amort. au début 
de l’exercice 

Augmentations : 
dotations de 

l’exercice 

Diminutions : 
amort. afférents 

aux éléments 
sortis et reprises  

Montant des 
amort. à la fin de 

l’exercice 
     

Immobilisations incorporelles     

Terrains      
Constructions     
Installations techniques, matériel et outillages industriels     
Installations générales, agencements, aménagements 
divers 

    

Matériel de transport     
Autres immobilisations corporelles 542,69 374,77 747,09 170,37 
     

TOTAL 542,69 374,77 747,09 170,37 
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Informations et comm entair es sur  

  
  

Charges à payer et avoirs à établir 
 
 

Montant des charges à payer et avoirs à établir inclus dans les postes suivants du bilan Montant TTC 
  

Emprunts obligataires convertibles  

Autres emprunts obligataires  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  

Emprunts et dettes financières divers  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 500,00 

Dettes fiscales et sociales 193,58 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  

Autres dettes (dont avoirs à établir :                   )  
  

TOTAL 1 693,58 

 
  

Charges et produits constatés d’avance 
 
 

 Charges Produits 
   

Charges / Produits d’exploitation 462,32  

Charges / Produits financiers   

Charges / Produits exceptionnels   
   

TOTAL 462,32  

 
 
 
 
  

Composition du capital social 
 
 

 Nombre Valeur nominale 

   

Actions / parts sociales composant le capital social au début 
de l’exercice 

2 000,00 1,00 

Actions / parts sociales émises pendant l’exercice   

Actions / parts sociales remboursées pendant l’exercice   

Actions / parts sociales composant le capital social en fin 
d’exercice 

2 000,00 1,00 
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Tableau des filiales et participations 

 
 

Filiales et 
participations 

Capital 
social 

Réserves 
et report à 
nouveau 

Quote-
part du 
capital 
détenu 
en % 

Valeur 
brute des 

titres 
détenus 

Valeur 
nette des 

titres 
détenus 

Prêts et 
avances 

consenties 
par la Sté 

Cautions 
et avals 
donnés 

par la Sté 

C.A. H.T. du 
dernier 

exercice 
clos 

Résultat du 
dernier 

exercice clos 

Dividendes 
encaissés par 

la Sté dans l’ex 

 A – Renseignements détaillés concernant les filiales &  participations 

- Filiales (plus de 50% du capital détenu) 

UNES 11 768,00 14 592 49,01 24 975,44 24 975,44   837 673,00 1 493,00  

           

           

           

            

 Participations (10 à 50 % du capital détenu)  

           

           

           

           

           

B – Renseignements globaux concernant les autres filiales & participations 

- Filiales non reprises en A: 

a) Françaises           

b) Etrangères           

- Participations non reprises en A: 

a) Françaises           

b) Etrangères           

 
  
 
Observations complémentaires 
 

UNES SAS 821 155 603 00011  
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